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 

Commission économique pour l’Europe 

Comité des forêts et de l’industrie forestière 
Soixante-dix-huitième session 
Genève, 4-6 novembre 2020 
Point 1 de l’ordre du jour provisoire  
Adoption de l’ordre du jour 

  Ordre du jour provisoire annoté de la soixante-dix-huitième 
session du Comité des forêts et de l’industrie forestière 

  Qui s’ouvrira au Palais des Nations, à Genève, le 4 novembre 2020, à 11 heures 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session et adoption de l’ordre du jour. 

2. Les forêts dans le contexte de la décennie d’action : 

a) Exposé liminaire ; 

b) Table ronde sur la restauration des paysages forestiers. 

3. Contexte mondial et régional : 

a) Forum des Nations Unies sur les forêts (2020) ; 

b) Vingt-cinquième session du Comité des forêts de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture ; 

c) Forum régional pour le développement durable dans la région de la CEE 
(2020) ; 

d) Forum politique de haut niveau pour le développement durable (2020) ; 

e) Rapport du Comité exécutif de la CEE sur l’établissement d’un éventuel accord 
juridiquement contraignant concernant les forêts en Europe. 

4. Économie et marchés forestiers. 

5. Examen stratégique du Programme de travail intégré de Varsovie. 

6. Rapports présentés et activités mises en œuvre au titre du Programme de travail 
intégré de Varsovie pour 2018-2021 et décisions en la matière : 

a) Examen des activités menées en 2020 et activités prévues pour 2021 ; 

b) Projet de programme de travail du sous-programme des forêts et de l’industrie 
forestière pour 2021 ; 
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c) Établissement de rapports sur la gestion durable des forêts dans le Caucase et 
en Asie centrale ; 

d) Contribution à l’Évaluation des ressources forestières mondiales 2020 
(FRA2020) et à l’établissement du Rapport paneuropéen sur les forêts et la 
gestion durable des forêts 2020. 

7. Plan d’évaluation pour 2022. 

8. Élection du Bureau. 

9. Date et lieu de la prochaine session. 

10. Questions diverses. 

11. Adoption du rapport et clôture de la session. 
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 II. Ordre du jour provisoire annoté 

Pour la date et l’heure des séances, se reporter au calendrier qui figure à la fin du 
présent document. 

 1. Ouverture de la session et adoption de l’ordre du jour 

  Document(s) : ECE/TIM/2020/1. 

Le Président du Comité des forêts et de l’industrie forestière ouvrira la session et 
présentera l’ordre du jour. L’ordre du jour a été établi en consultation avec le Bureau du 
Comité. Les représentants seront invités à adopter l’ordre du jour de la session. 

 2. Les forêts dans le contexte de la décennie d’action 

 a) Exposé liminaire 

  Document(s) : ECE/TIM/2020/3. 

Un exposé liminaire concernant la Stratégie de restauration des paysages et de mise 
en place d’infrastructures plus écologiques en Asie centrale et dans le Caucase ouvrira le 
débat sur ce point de l’ordre du jour.  

Les représentants seront invités à poser des questions et à faire des commentaires sur 
le sujet. 

 b) Table ronde sur la restauration des paysages forestiers 

  Document(s) : ECE/TIM/2020/Inf.2 

Les représentants présenteront des informations actualisées au sujet de la table ronde 
ministérielle sur la restauration des paysages forestiers en Europe de l’Est et du Sud-Est, 
organisée conjointement par le Comité des forêts et de l’industrie forestière et la Commission 
européenne des forêts (CEF), ainsi que de l’initiative ECCA30, et feront le point sur les 
progrès réalisés dans la mise en œuvre des engagements pris au titre du Défi de Bonn en Asie 
centrale et dans le Caucase.  

Les représentants seront invités à prendre note des informations fournies et à donner 
aux participants des renseignements sur les moyens mis en œuvre pour restaurer les paysages 
forestiers dans leur pays. 

 3. Contexte mondial et régional 

Certaines des réunions énumérées sous le présent point de l’ordre du jour (ci-dessous) 
peuvent être reportées à une date ultérieure en raison de l’épidémie de COVID-19. 

 a) Forum des Nations Unies sur les forêts (2020) 

La quinzième session du Forum des Nations Unies sur les forêts (FNUF15) ne s’est 
pas tenue en 2020. Néanmoins, le Forum a adopté la résolution du FNUF15 le 30 juin 2020 
par une procédure d’approbation tacite.  

Les représentants seront informés des travaux menés et de la résolution et seront 
invités à formuler des recommandations sur la contribution que le Comité pourrait apporter 
au Forum des Nations Unies sur les forêts.  

 b) Vingt-cinquième session du Comité des forêts de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture 

Les représentants seront informés des décisions qui auront été prises à la vingt-
cinquième session du Comité des forêts de l’Organisation des Nations Unies pour 
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l’alimentation et l’agriculture (FAO) et qui présentent un intérêt pour les travaux du Comité 
des forêts et de l’industrie forestière.  

 c) Forum régional pour le développement durable dans la région de la CEE (2020) 

Les résultats du Forum régional pour le développement durable dans la région de la 
CEE, tenu en ligne le 19 mars 2020, seront présentés. Les représentants recevront en 
particulier des informations sur la campagne « Trees in Cities Challenge » (L’arborisation 
des villes) de la CEE, qui a été examinée pendant le Forum comme un exemple d’action 
concrète capable d’accélérer la réalisation des objectifs de développement durable (ODD). 
Des informations relatives au programme du Forum régional 2021 leur seront également 
communiquées.  

Les représentants seront invités à faire des recommandations sur la contribution que  
le Comité pourrait apporter à la prochaine session du Forum régional pour le développement 
durable dans la région de la CEE, qui aura lieu en 2021. 

 d) Forum politique de haut niveau pour le développement durable (2020) 

Les représentants seront informés des résultats du Forum politique de haut niveau sur 
le développement durable (New York, 7-16 juillet 2020, réunion virtuelle) et des débats qui 
se sont tenus à cette occasion. Ils recevront également des informations sur le programme du 
Forum politique qui aura lieu en 2021. 

Les représentants seront invités à faire des recommandations sur la contribution que 
le Comité pourrait apporter à la prochaine session du Forum politique de haut niveau, 
en 2021. 

 e) Rapport du Comité exécutif de la CEE sur l’établissement d’un éventuel accord 
juridiquement contraignant concernant les forêts en Europe 

  Document(s) : ECE/TIM/2020/Inf.3 

Les représentants seront informés des résultats de la réunion du Comité exécutif de la 
CEE sur l’établissement d’un éventuel accord juridiquement contraignant concernant les 
forêts en Europe.  

Ils seront invités à prendre note des informations fournies.  

 4. Économie et marchés forestiers 

  Document(s) : ECE/TIM/2020/4 

Les débats du Comité des forêts et de l’industrie forestière concernant les marchés 
seront axés sur les tendances et les facteurs déterminants des marchés des produits forestiers 
dans la région de la CEE en 2019 et 2020. Des prévisions relatives à l’évolution des marchés 
pendant l’année à venir seront présentées. Durant les débats, les participants examineront, 
entre autres sujets, les incidences de l’épidémie de COVID-19 sur le secteur et l’étendue de 
l’infestation des forêts par le scolyte en Europe et ses répercussions sur les marchés actuels 
et futurs du bois rond et du bois de sciage de conifères. Les débats s’appuieront sur des 
données et des informations issues du questionnaire commun sur le secteur forestier 2019, 
du questionnaire sur les prévisions relatives au bois 2020, des statistiques sur les prix, ainsi 
que de la Revue annuelle du marché des produits forestiers 2019-2020. 

Les représentants seront invités à échanger des informations sur l’évolution du marché 
dans leur pays, à participer au comité de rédaction de la Déclaration sur les marchés et, enfin, 
à adopter la déclaration. 
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 5. Examen stratégique du Programme de travail intégré de Varsovie 

  Document(s) :  ECE/TIM/2020/7 

Les représentants seront informés de l’état d’avancement de l’examen stratégique du 
Programme de travail intégré de Varsovie. En outre, le secrétariat présentera les résultats de 
l’enquête menée auprès des parties prenantes, ainsi que des éléments visant à susciter d’autres 
contributions au futur programme de travail intégré et des débats sur la question.  

Le Comité sera invité à : i) formuler des recommandations sur l’élaboration du 
Programme de travail intégré pour 2022-2025 ; ii) décider des ajustements à apporter, en 
raison de la pandémie de COVID-19, à la feuille de route approuvée, qui figure dans le 
document ECE/TIM/2019/2-FO:EFC/2019/2. 

 6. Rapports présentés et activités mises en œuvre au titre  
du Programme de travail intégré de Varsovie pour  
2018-2021 et décisions en la matière  

 a) Examen des activités menées en 2020 et activités prévues pour 2021 

  Document(s) : ECE/TIM/2020/5 

  Document(s) : ECE/TIM/2020/9 

Les représentants prendront connaissance des activités menées conjointement en 2020 
par le Comité des forêts et de l’industrie forestière et le CEF et d’une liste provisoire des 
résultats, publications et activités prévus pour 2021. 

Le Comité sera invité à approuver les activités prévues pour 2021. 

 b) Projet de programme de travail du sous-programme des forêts et de l’industrie 
forestière pour 2021 

  Document(s) :  ECE/TIM/2020/6 

En décembre 2017, l’Assemblée générale a approuvé le remplacement à titre 
expérimental des exercices budgétaires biennaux par des exercices annuels à compter de 2020 
(résolution 72/266). Le projet de programme de travail pour 2021 est conforme à la structure 
annuelle adoptée à partir de 2020 et comporte des modifications tenant compte de la 
résolution 74/251, qui a été adoptée par l’Assemblée générale en décembre 2019. Le 
secrétariat présentera le projet de programme de travail pour 2021, y compris les publications. 

Les représentants seront invités à examiner et à adopter le projet de programme de 
travail du sous-programme des forêts et de l’industrie forestière pour 2021 et à le 
recommander au Comité exécutif de la CEE pour approbation. 

 c) Établissement de rapports sur la gestion durable des forêts  
dans le Caucase et en Asie centrale 

  Document(s) :  ECE/TIM/2020/8 

Les représentants examineront les résultats du projet de renforcement des capacités 
intitulé « Dispositifs de contrôle de la gestion durable des forêts dans le Caucase et en Asie 
centrale », qui est financé par le Compte de l’ONU pour le développement (2016-2020).  

Ils seront invités à fournir des recommandations sur la suite à donner.  
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 d) Contribution à l’Évaluation des ressources forestières mondiales 2020 (FRA2020)  
et à l’établissement du Rapport paneuropéen sur les forêts et la gestion durable  
des forêts 2020 

  Document(s) :  ECE/TIM/2020/10 

Au titre de ce point de l’ordre du jour, les représentants examineront les principaux 
résultats de l’Évaluation des ressources forestières mondiales (FRA) 2020 et les travaux 
menés pour établir le Rapport paneuropéen sur les forêts et la gestion durable des forêts 2020. 
Ces deux activités ont été coordonnées et menées par la FAO, la CEE et Forest Europe, avec 
la participation d’autres organisations et processus liés aux forêts. Pour la première fois, les 
données mondiales et régionales (paneuropéennes) seront publiées sur la même plateforme, 
qui sera présentée aux représentants. 

Le Comité sera invité à prendre note de l’achèvement du cycle de présentations des 
rapports 2020 et à examiner les résultats et les progrès récents enregistrés dans la région en 
ce qui concerne la gestion durable des forêts. 

 7. Plan d’évaluation pour 2022 

Le Comité prendra connaissance d’une proposition concernant l’évaluation du sous-
programme prévue pour 2022.  

Le Comité sera invité à débattre et à décider du thème de l’évaluation du sous-
programme qui sera réalisée en 2022. 

 8. Élection du Bureau 

Le Comité doit élire son président et ses vice-présidents, qui exerceront leurs 
fonctions jusqu’à la fin de la soixante-dix-neuvième session. À la soixante-dix-septième 
session, les personnes ci-après ont été élues pour exercer leurs fonctions jusqu’à la fin de la 
soixante-dix-huitième session : Guy Robertson (États-Unis) en qualité de Président; Marta 
Gaworsk (Pologne), Maria Sokolenko (Fédération de Russie) et Vardan Melikyan (Arménie) 
en qualité de Vice-Présidents. 

 9. Date et lieu de la prochaine session. 

À la session conjointe du Comité des forêts et de l’industrie forestière de la CEE et de 
la CEF de la FAO, qui s’est tenue à Genève en novembre 2019 (« Forêt2019 »), il a été décidé 
que la session suivante du Comité serait organisée conjointement avec la CEF, qui doit avoir 
lieu du 1er au 5 novembre 2021.  

Les représentants seront informés de toutes les propositions qui auront été faites 
d’accueillir la soixante-dix-neuvième session du Comité des forêts et de l’industrie forestière 
de la CEE, laquelle se tiendra conjointement avec la quarante-deuxième session de la CEF 
de la FAO, et les examineront pour approbation. 

 10. Questions diverses 

Au moment de l’établissement du présent ordre du jour, le secrétariat n’avait pas de 
question à poser au titre de ce point. 

 11. Adoption du rapport et clôture de la session 

Le Président résumera les principales décisions prises par le Comité. Le Comité sera 
invité à adopter son rapport sur la base d’un projet établi par le secrétariat. Le Président 
prononcera la clôture de la session. 
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 III. Calendrier provisoire 

  Comité des forêts et de l’industrie forestière (soixante-dix-huitième session) 

  Mercredi 4 novembre 2020 

Heure Point Titre 

   11 heures-13 heures Point 1 Ouverture de la session et adoption de l’ordre du jour 

 Point 2 Les forêts dans le contexte de la décennie d’action 

  a) Exposé liminaire  

  b) Table ronde sur la restauration des paysages forestiers 

15 heures-17 heures  Point 3 Contexte mondial et régional 

  a) Forum des Nations Unies sur les forêts (2020) 

  b) Vingt-cinquième session du Comité des forêts de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture 

  c) Forum régional pour le développement durable dans 
la région de la CEE (2020) 

  d) Forum politique de haut niveau pour le 
développement durable (2020) 

  e) Rapport du Comité exécutif de la CEE sur 
l’établissement d’un éventuel accord juridiquement 
contraignant concernant les forêts en Europe 

  Jeudi 5 novembre 2020 

Heure Point Titre  

   11 heures-13 heures Point 4 Économie et marchés forestiers 

15 heures-17 heures Point 5 Examen stratégique du Programme de travail intégré de 
Varsovie 

  Vendredi 6 novembre 2020 

Heure Point Titre  

   11 heures-13 heures Point 6 Rapports présentés et activités mises en œuvre au titre 
du Programme de travail intégré de Varsovie pour 2018-
2021 et décisions en la matière 

  a) Examen des activités menées en 2020 et activités 
prévues pour 2021 

  b) Projet de programme de travail du sous-programme 
des forêts et de l’industrie forestière pour 2021 

  c) Établissement de rapports sur la gestion durable des 
forêts dans le Caucase et en Asie centrale 

  d) Contribution à l’Évaluation des ressources forestières 
mondiales 2020 (FRA2020) et à l’établissement du 
Rapport paneuropéen sur les forêts et la gestion durable 
des forêts 2020 
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Heure Point Titre  

15 heures-17 heures Point 7  Plan d’évaluation pour 2022 

 Point 8 Élection du Bureau 

 Point 9 Date et lieu de la prochaine session 

 Point 10 Questions diverses 

 Point 11 Adoption du rapport et clôture de la session 

     


